
FICHE D' INSCRIPTION 

 

Concours photo faune-flore 

 

La communauté des communes de la vallée de Villé organise un concours photo dans le cadre 
de l’événement Trame Verte et Bleue : La biodiversité en fête qui aura lieu le 5 et 6 juin 2026 au 
Centre sportif intercommunal de Villé, 4 Rue Belle Vue, 67220 Villé 

Thème du concours : mettre en avant la capacité de la faune et de la flore à s’adapter à la 
présence humaine – montrer le vivre-ensemble en harmonie. L’idée est de porter un regard 
innovant sur la faune et la flore de notre territoire : sa beauté, sa simplicité, sa singularité en 
mettant en avant des espèces animales et végétales dans la vie de tous les jours.  

Le concours s’adresse à tous les photographes, amateurs et professionnels. Ce concours ne 
délivre aucun prix de valeur numéraire. 

 

Inscription du candidat : 

NOM & PRÉNOM : 

NOM & PRENOM DU REPRESENTANT LEGAL : 

E-MAIL : 

TÉLÉPHONE : 

ADRESSE : 

NOMBRE DE PHOTOS TRANSMISES :  

PHOTO 1 : Titre et description de ce que le candidat a souhaité représenter  

 

 

 

PHOTO 2 : Titre et description de ce que le candidat a souhaité représenter 

 

 

 

PHOTO 3 : Titre et description de ce que le candidat a souhaité représenter 

 



Modalités de participation : 

Pour concourir, les participants et/ou leurs représentants légaux doivent impérativement prendre 
connaissance du règlement et remplir intégralement le présent formulaire d’inscription. 

Il est demandé aux participants d’envoyer leurs photos en JPG ou JPEG. Elles devront être 
nommées de vos noms, prénoms et du numéros de photo (ex : H_DUPONT_1.JPG). 

Toutes les candidatures et photographies devront être envoyées par e-mail à l’adresse suivante : 
gaelle.imbert@valleedeville.fr avant le jeudi 15 mai 2026  

Les envois se feront uniquement par e-mail. 

L’organisateur se chargera de l’impression haute définition des clichés retenus pour le concours. 
Les clichés imprimés de l’exposition pourront être récupérés par leurs propriétaires une fois le 
concours terminé. 
 

Signature : 

Le participant certifie avoir pris connaissance du règlement du concours photo. Toute 
inscription vaut acceptation du règlement. 

 

Signature du Candidat                             

Date : 

 

 

 

Signature du Représentant légal si le candidat est mineur 

Date : 


